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Définition: 

Liste de la division 51, CPC : 
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Valencia Orange 

Orange Valencia 

Valencia 

Black Forest Ham 

Jambon Forêt Noire 

Tiroler Bacon29 

Bacon Tiroler29 

Parmesan 

St. George Cheese 

Fromage St-George[s] 

 

Le terme "comté" en liaison avec des produits alimentaires lorsqu'il est utilisé pour désigner un 

comté (par exemple "Comté du Prince-Édouard"; "Prince Edward County"; "Comté de Prescott-

Russell"; "Prescott-Russell County"). 

 

Le terme "Beaufort" en liaison avec des produits fromagers, fabriqués à proximité du lieu 

géographique appelé " Beaufort range", sur l'Île de Vancouver, en Colombie-Britannique. 
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Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de l'Accord, la question indiquée 

dans la demande d'établissement du groupe spécial d'arbitrage, statuer sur la 

compatibilité de la mesure en question avec les dispositions visées à l'article 29.2 et 

rendre une décision conformément aux articles 29.10, 29.17 et 29.18.
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Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Croatie pour 
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Accord entre le Canada et la République tchèque concernant la promotion et la protection des 

investissements

Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Hongrie sur 
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constituant un accord relatif à l'assurance-investissement à l'étranger
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Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de Roumanie concernant la 

promotion et la protection réciproque des investissements  

 

Accord entre le Canada et la République slovaque concernant la promotion et la protection des 

investissements
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Note : 
Les produits d'aquaculture du chapitre 3 seront considérés comme originaires 
d'une Partie seulement s'ils sont élevés sur le territoire de cette Partie au 
moyen de stocks de départ originaires ou non originaires, comme les œufs, les 
alevins, les alevins d'un an ou les larves.
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Note : 
Les produits d'aquaculture du chapitre 3 seront considérés comme originaires 
d'une Partie seulement s'ils sont élevés sur le territoire de cette Partie au 
moyen de stocks de départ originaires ou non originaires, comme les œufs, les 
alevins, les alevins d'un an ou les larves.
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Note : 
Les produits agricoles et horticoles cultivés sur le territoire d'une Partie sont 
considérés comme originaires du territoire de cette Partie même s'ils sont 
cultivés à partir de semences, de bulbes, de rhizomes, de marcottes, de 
boutures, de greffons, de pousses, de bourgeons ou d'autres parties de plantes 
vivantes importés d'un pays tiers.
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Note : 
Aux fins de la règle d'origine de la position 15.18 qui concerne la teneur en 
impuretés insolubles des produits, ladite teneur est mesurée selon la méthode 
Ca 3a-46 de l'American Oil Chemists' Society.
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Note :  
Aux fins des règles d'origine concernant les préparations de bleuets, de 
cerises, d'airelles rouges, de mûres de Logan, de framboises, d'amélanches ou 
de fraises de la position 20.08, le poids net du produit peut correspondre au 
poids net de l'ensemble des matières utilisées dans la production du produit, 
exclusion faite du poids net de l'eau de la position 22.01 qui est ajoutée au 
cours de la production du produit. Le poids net de tout fruit utilisé dans la 
production peut correspondre au poids net du fruit même congelé ou coupé, 
mais sans autre transformation.
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Note :  
Aux fins de la règle d'origine concernant la sous-position 2103.90, les 
condiments composés et les assaisonnements composés sont des préparations 
alimentaires qui peuvent être ajoutées à un aliment pour en améliorer ou en 
rehausser la saveur lors de la fabrication de l'aliment ou de sa préparation 
avant le service, ou après que l'aliment a été servi.
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Note : 
Les produits agricoles et horticoles cultivés sur le territoire d'une Partie sont 
considérés comme originaires du territoire de cette Partie même s'ils sont 
cultivés à partir de semences, de bulbes, de rhizomes, de marcottes, de 
boutures, de greffons, de pousses, de bourgeons ou d'autres parties de plantes 
vivantes importés d'un pays tiers. 
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Note 1 :  
Un produit du présent chapitre est un produit originaire s'il résulte, selon le 
cas : 
a) d'un changement de classement tarifaire précisé par les règles d'origine 

du présent chapitre; 
b) d'une réaction chimique décrite à la note 2 ci-dessous; 
c) d'une purification décrite à la note 3 ci-dessous. 

Note 2 : Réaction chimique et changement de numéro du Chemical Abstract 
Service 
Un produit du présent chapitre est considéré comme un produit originaire s'il 
résulte d'une réaction chimique et que la réaction chimique entraîne un 
changement de numéro du Chemical Abstract Service (CAS). 
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Aux fins du présent chapitre, "réaction chimique" désigne tout procédé (y 
compris les procédés biochimiques) au terme duquel une molécule se voit 
dotée d'une nouvelle structure en raison de la rupture des liens 
intramoléculaires et de la formation de nouveaux liens intramoléculaires ou 
de la modification de la disposition spatiale des atomes dans la molécule. 
Les procédés suivants ne sont pas considérés comme des réactions chimiques 
pour déterminer si un produit est originaire : 
a) la dissolution dans l'eau ou dans d'autres solvants; 
b) l'élimination de solvants, y compris l'eau;  
c) l'addition ou l'élimination de l'eau de cristallisation. 

Note 3 : Purification 
Un produit du présent chapitre qui a fait l'objet d'une purification est 
considéré comme un produit originaire pourvu que la purification ait eu lieu 
sur le territoire de l'une des Parties ou des deux et qu'elle mène à l'élimination 
de non moins de 80 p. cent des impuretés. 

Note 4 : Séparation interdite 
Un produit qui subit le changement de classement tarifaire applicable sur le 
territoire de l'une ou des deux Parties à la suite de la séparation d'une ou de 
plusieurs matières d'un mélange artificiel n'est pas considéré comme 
originaire à moins que la matière ainsi isolée n'ait subi une réaction chimique 
sur le territoire de l'une ou des deux Parties. 
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Note 1 :  
Un produit du présent chapitre est un produit originaire s'il résulte, selon le 
cas : 
a) d'un changement de classement tarifaire précisé par les règles d'origine 

du présent chapitre; 
b) d'une réaction chimique décrite à la note 2 ci-dessous; 
c) d'une purification décrite à la note 3 ci-dessous. 

Note 2 : Réaction chimique et changement de numéro du Chemical Abstract 
Service  
Un produit du présent chapitre est considéré comme un produit originaire s'il 
résulte d'une réaction chimique et que la réaction chimique entraîne un 
changement de numéro du Chemical Abstract Service (CAS). 

Aux fins du présent chapitre, "réaction chimique" désigne tout procédé (y 
compris les procédés biochimiques) au terme duquel une molécule se voit 
dotée d'une nouvelle structure en raison de la rupture des liens 
intramoléculaires et de la formation de nouveaux liens intramoléculaires ou 
de la modification de la disposition spatiale des atomes dans la molécule. 
Les procédés suivants ne sont pas considérés comme des réactions chimiques 
pour déterminer si un produit est originaire : 
a) la dissolution dans l'eau ou dans d'autres solvants; 
b) l'élimination de solvants, y compris l'eau; 
c) l'addition ou l'élimination de l'eau de cristallisation. 
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Note 3 : Purification 
Un produit du présent chapitre qui a fait l'objet d'une purification est 
considéré comme un produit originaire pourvu que la purification ait eu lieu 
sur le territoire de l'une des Parties ou des deux et qu'elle mène à l'élimination 
de non moins de 80 p. cent des impuretés. 

Note 4 : Séparation interdite 
Un produit qui subit le changement de classement tarifaire applicable sur le 
territoire de l'une ou des deux Parties à la suite de la séparation d'une ou de 
plusieurs matières d'un mélange artificiel n'est pas considéré comme 
originaire à moins que la matière ainsi isolée n'ait subi une réaction chimique 
sur le territoire de l'une ou des deux Parties. 
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Note : Du tissu de jute peut être utilisé comme support pour les produits de ce 
chapitre.
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Note : Pour les produits de la position 58.11, les matières utilisées pour 
produire la ouatine doivent être extrudées sur le territoire de l'une des Parties 
ou des deux Parties.
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Note : Les manches en métaux communs utilisés dans la production d'un 
produit de ce chapitre ne sont pas pris en compte lorsqu'il s'agit de déterminer 
l'origine de ce produit.
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Tableau A.1 – Attribution du contingent annuel pour les produits à teneur élevée en sucre  

exportés du Canada vers l'Union européenne  
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Dispositions sur la révision et la croissance relatives au tableau A.1 
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Tableau A.2 – Attribution du contingent annuel pour les sucreries et les préparations contenant 

du chocolat exportées du Canada vers l'Union européenne 
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Dispositions sur la révision et la croissance relatives au tableau A.2 

 

Tableau A.3 – Attribution du contingent annuel pour les aliments transformés exportés du 

Canada vers l'Union européenne 
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Tableau A.3 – Attribution du contingent annuel pour les aliments transformés exportés du 

Canada vers l'Union européenne 
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Dispositions sur la révision et la croissance relatives au tableau A.3 

Tableau A.4 – Attribution du contingent annuel pour les aliments pour chiens et chats exportés 

du Canada vers l'Union européenne 

Dispositions sur la révision et la croissance relatives au tableau A.4 
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Tableau A.4 – Attribution du contingent annuel pour les aliments pour chiens et chats exportés 

du Canada vers l'Union européenne 

Dispositions sur la révision et la croissance relatives au tableau A.4 
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Tableau B.1 – Attribution du contingent annuel pour les produits de la mer exportés du Canada 

vers l'Union européenne 

Rheinhardtius 
hippoglossoides

Sardina 
pilchardus
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Cancer pagurus

 

Dispositions sur la croissance relatives au tableau B.1 
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Disposition sur la révision relative au tableau B.1 

Tableau C.1 – Attribution du contingent annuel pour les textiles exportés du Canada vers l'Union 

européenne 
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Tableau C.2 – Attribution du contingent annuel pour les vêtements exportés du Canada vers 

l'Union européenne 
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Tableau C.3 – Attribution du contingent annuel pour les textiles exportés de l'Union européenne 

au Canada 
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Tableau C.4 – Attribution du contingent annuel pour les vêtements exportés de l'Union 

européenne au Canada 
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Dispositions sur la croissance relatives aux tableaux C.1, C.2, C.3 et C.4 

Disposition sur la révision relative aux tableaux C.1, C.2, C.3 et C4 
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Tableau D.1 – Attribution du contingent annuel pour les véhicules exportés du Canada vers 

l'Union européenne 
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Note 1 

 
Les Parties conviennent d'appliquer le système de cumul avec les États-Unis, conformément aux 
dispositions qui suivent.  
 
Pourvu qu'il existe un accord de libre-échange en vigueur entre chaque Partie et les États Unis, 
que cet accord soit conforme aux obligations incombant aux Parties dans le cadre de l'OMC et que 
les Parties s'entendent sur toutes les conditions applicables, les matières énoncées au chapitre 84, 
85, 87 ou 94 du Système harmonisé originaires des États-Unis qui sont utilisées dans la production 
d'un produit des sous-positions 8703.21 à 8703.90 du Système harmonisé au Canada ou dans 
l'Union européenne seront considérées comme étant originaires. Sans préjudice du résultat des 
négociations de libre-échange entre l'Union européenne et les États-Unis, les discussions sur les 
conditions applicables comprendront des consultations visant à assurer, si nécessaire, la cohérence 
entre la méthode de calcul convenue par l'Union européenne et les États-Unis et la méthode 
applicable dans le cadre du présent accord, aux produits énoncés au chapitre 87.  
 
Par conséquent, le tableau D.1 cessera de s'appliquer un an après le début de l'application du 
système de cumul. 
 
Les renseignements sur l'application du système de cumul et la suppression de la note 1 seront 
publiés à titre informatif dans le . 
 
Disposition sur la révision 
 
Si le système de cumul avec les États-Unis n'est toujours pas en vigueur sept ans après l'entrée en 
vigueur du présent accord, les deux Parties se réunissent, à la demande de l'une d'elles, pour 
passer en revue ces dispositions.  
 
Règle d'origine spécifique de rechange pour les produits de la position 87.02 
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En ce qui concerne les produits de la position 87.02 exportés du Canada vers l'Union européenne, 
la règle d'origine suivante s'applique en tant que solution de rechange à la règle d'origine prévue à 
l'annexe 5 :  
 

Un changement à partir de toute autre position, à l'exception des positions 87.06 à 87.08; 
ou  
 
Un changement à partir de l'intérieur de cette position ou des positions 87.06 à 87.08, qu'il 
y ait ou non également un changement à partir de toute autre position, pourvu que la 
valeur des matières non originaires de cette position ou des positions 87.06 à 87.08 ne 
dépasse pas 50 p. cent de la valeur transactionnelle ou du prix départ usine du produit.  
 

Cette règle d'origine s'appliquera aux entreprises situées au Canada ainsi qu'à leurs successeurs et 
cessionnaires produisant des produits de la position 87.02 au Canada, au moment de la conclusion 
des négociations le 1er août 2014. 
 
Note 2 
 
Les Parties conviennent d'appliquer le système de cumul avec les États-Unis, conformément aux 
dispositions qui suivent. 
 
Pourvu qu'il existe un accord de libre-échange en vigueur entre chaque Partie et les États Unis, 
que cet accord soit conforme aux obligations incombant aux Parties dans le cadre de l'OMC et que 
les Parties s'entendent sur toutes les conditions applicables, les matières énoncées au chapitre 84, 
85, 87 ou 94 du Système harmonisé originaires des États-Unis qui sont utilisées dans la production 
d'un produit de la position 87.02 du Système harmonisé au Canada ou dans l'Union européenne 
seront considérées comme étant originaires.  
 
Par conséquent, la règle d'origine spécifique de rechange pour les produits de la position 87.02 
cessera de s'appliquer un an après l'application du système de cumul. 
 
Les renseignements sur l'application du système de cumul et la suppression de la note 2 seront 
publiés à titre informatif dans le Journal officiel de l'Union européenne. 

________________ 



1200



12011200



1202

Accord de coopération et d'union douanière entre la Communauté économique 

européenne et la République de Saint Marin

Article premier 

 



12031202

Article premier 

 



1204

 

 

 

 

Accord de reconnaissance mutuelle entre la 

Communauté européenne et le Canada

Article 2 



12051204

Article 2 



1206

Accord sur la 

sécurité de l'aviation civile entre le Canada et la Communauté européenne



12071206

Article 3 



1208



12091208



1210

Article 4 



12111210

Article 5 



1212



12131212

  



1214

Article 6 

 



12151214

Article 7 



1216

Article 8 



12171216

Article 8 



1218

  



12191218

Article 9 

  



1220

Article 10 

 



12211220

Article 11 

 



1222

Article 12 

 



12231222



1224



12251224



1226



12271226

Article 13 

Article 14 



1228

  



12291228

Article 15 

 

 

  



1230

Article 16 

Article 17 

 

  

Article 18 

 



12311230

Article 18 

 



1232



12331232



1234



12351234



1236



12371236



1238

Article premier 

 

 

 

 

 

 

Loi 

sur les aliments et drogues



12391238

Article 2 

  



1240

Article 3 

Article 4 

Article 5 



12411240



1242

Article 6 

Article 7 



12431242

Exigences internationales harmonisées pour la certification d'un lot

Règlement sur les aliments et 

drogues

Article 8 



1244

Article 9 



12451244

Article 10 

 

Article 11 

 



1246

  



12471246

Article 12 

 



1248

Accord de 

reconnaissance mutuelle entre la Communauté européenne et le Canada

 

  

Article 13 

 

 

  



12491248

Article 13 

 

 

  



1250

Article 14 

 

 

Article 15 

 



12511250



1252

 

Article 16 

 



12531252



1254



12551254



1256



12571256



1258

 /



12591258



1260



12611260

ŠÚKL



1262



12631262

Loi sur les aliments et drogues, 



1264



12651264



1266



12671266



1268

CITI 

révision 3.1



12691268



1270

Loi sur Investissement Canada
Règlement sur Investissement Canada

Loi sur Investissement 
Canada

Loi sur Investissement Canada.

Loi sur 
Investissement Canada



12711270

Loi sur Investissement Canada

Loi sur Investissement Canada
Loi sur 

Investissement Canada



1272

Loi sur Investissement 
Canada.



12731272

Loi sur Investissement Canada

Loi sur Investissement Canada

Loi sur Investissement Canada



1274



12751274



1276

Loi canadienne sur les sociétés par actions
Règlement sur les sociétés par actions de régime fédéral (2001)

Loi canadienne sur les coopératives
Règlement sur les coopératives de régime fédéral,

Règlement sur les sociétés par actions de 
régime fédéral (2001)



12771276

Loi canadienne sur les coopératives

Loi 
canadienne sur les coopératives

Règlement sur les sociétés 
par actions de régime fédéral (2001) Règlement sur les 
coopératives de régime fédéral



1278

Loi canadienne sur les sociétés par actions

Règlement sur les sociétés par actions de régime fédéral (2001)

Loi canadienne sur les coopératives
Règlement sur les coopératives de régime fédéral
Loi sur les corporations canadiennes

Loi canadienne sur les sociétés par actions

Règlement sur les 
sociétés par actions de régime fédéral (2001)



12791278

Loi canadienne sur les sociétés par 
actions

Règlement 
sur les sociétés par actions de régime fédéral (2001)

Loi sur l'immigration et la 
protection des réfugiés

Loi canadienne sur les coopératives

Loi canadienne sur les coopératives
Règlement sur les 

coopératives de régime fédéral,

Règlement 
sur les coopératives de régime fédéral 

Loi sur l'immigration et la 
protection des réfugiés



1280

Loi sur la citoyenneté
Règlement sur la propriété de terres appartenant à des étrangers

Règlement sur la propriété de terres appartenant à des 
étrangers Loi sur la citoyenneté

Loi sur la propriété de terres agricoles et de loisirs
, 



12811280

Loi sur la participation publique au capital d'Air Canada

Loi autorisant l'aliénation de la société Les Arsenaux canadiens 
Limitée
Loi sur la réorganisation et l'aliénation de Eldorado Nucléaire 
Limitée
Loi autorisant l'aliénation de Nordion et de Theratronics



1282



12831282

Loi sur les licences d'importation et d'exportation

Loi sur les licences 
d'exportation et d'importation.



1284



12851284

Loi sur les télécommunications
Règlement sur la propriété et le contrôle des entreprises de 
télécommunication canadiennes
Loi sur la radiocommunication
Règlement sur la radiocommunication



1286



12871286

Loi sur les douanes
Règlement sur l'agrément des courtiers en douane



1288

Loi sur les douanes
Règlement sur les boutiques hors taxes



12891288

Loi sur l'exportation et l'importation de biens culturels

Loi sur l'exportation et l'importation de biens 
culturels



1290

Loi sur les brevets
Règles sur les brevets



12911290

Loi sur les marques de commerce
Règlement sur les marques de commerce



1292

Loi fédérale sur les hydrocarbures

Loi sur les terres territoriales
Loi sur les immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux

Loi de mise en œuvre de l'Accord atlantique Canada–Terre-
Neuve-et-Labrador
Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada–Nouvelle-Écosse sur les 
hydrocarbures extracôtiers



12931292

Loi sur la production et la rationalisation de l'exploitation du 
pétrole et du gaz au Canada

Loi sur les opérations pétrolières au Canada
Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada–Nouvelle-Écosse sur les 
hydrocarbures extracôtiers
Loi de mise en œuvre de l'Accord atlantique Canada–Terre-
Neuve-et-Labrador

Loi de mise en œuvre de l'Accord 
Canada-Yukon sur le pétrole et le gaz Loi 
sur le pétrole et le gaz



1294

Loi sur les opérations pétrolières au Canada

Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada

Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada

Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada

Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada–Nouvelle-
Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers  Loi de mise 
en œuvre de l'Accord atlantique Canada–Terre-Neuve-et-
Labrador



12951294

Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada–Nouvelle-
Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers  Loi de mise 
en œuvre de l'Accord atlantique Canada–Terre-Neuve-et-
Labrador



1296

Loi de mise en œuvre de l'Accord atlantique Canada–Terre-Neuve-
et-Labrador
Loi sur l'exploitation du champ Hibernia

Loi sur l'exploitation du champ Hibernia

Loi de 
mise en œuvre de l'Accord atlantique Canada–Terre-Neuve-
et-Labrador



12971296

Loi sur Investissement Canada
Règlement sur Investissement Canada
Politique sur la participation des non-résidents au capital 
d'entreprises exploitant des gîtes d'uranium

Loi sur 
Investissement Canada, 

Loi sur Investissement 
Canada

Politique sur la participation des non-
résidents au capital d'entreprises exploitant des gîtes 
d'uranium



1298

Loi sur les banques
Loi sur les sociétés d'assurances
Loi sur les associations coopératives de crédit
Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt

Loi 
sur les banques.

Loi sur les 
sociétés d'assurances,  Loi sur les associations 
coopératives de crédit  Loi sur les sociétés de fiducie et 
de prêt



12991298

Loi sur les transports au Canada
Loi sur l'aéronautique
Règlement de l'aviation canadien

Loi sur les transports au Canada

Loi sur 
l'immigration et la protection des réfugiés;



1300

Loi sur l'aéronautique

Loi sur les transports au Canada.

Loi sur les transports au Canada;



13011300

Règlement de l'aviation canadien

Règlement de l'aviation canadien



1302

Loi sur l'aéronautique
Règlement de l'aviation canadien

Règlement de l'aviation canadien



13031302

Loi sur les transports routiers

Loi sur les transports au Canada
Tarif des douanes



1304

Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada

Loi sur l'immigration et la 
protection des réfugiés;



13051304

Loi sur 
l'immigration et la protection des réfugiés;



1306

Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada

Règlement sur le personnel maritime



13071306

Loi sur le pilotage
Règlement général sur le pilotage
Règlement de l'Administration de pilotage de l'Atlantique

Règlement de l'Administration de pilotage des Laurentides,

Règlement de pilotage des Grands Lacs
Règlement sur le pilotage dans la région du Pacifique



1308

Loi sur le cabotage

Loi sur le cabotage



13091308

Loi sur les transports routiers



1310

Loi sur les transports au Canada

Loi sur les transports au Canada



13111310

Loi sur la Société canadienne des postes
Règlement sur la définition de lettre,

Règlement sur la définition de lettre



1312

Regulated Accounting Profession Act
Certified General Accountants Regulation
Certified General Accountants Regulation
Chartered Accountants Regulation, 

Veterinary Profession Act
General Regulation



13131312

Veterinary Profession Act
General Regulation



1314

Real Estate Act

Real Estate Act



13151314

Land Surveyors Act



1316

Gaming and Liquor Act  
Gaming and Liquor Regulation, 



13171316

Provincial Parks Act
Provincial Parks (Dispositions) Regulations
Provincial Parks (General) Regulations  
Dispositions and Fees Regulation
Special Areas Disposition Regulation
Declaration Regulation   
Forest Reserves Regulation

La concession de terres publiques, y compris dans les parcs 
provinciaux, 

Loi sur 
l'immigration et la protection des réfugiés



1318

Wildlife Act,
Wildlife Regulation



13191318

Motor Transport Act, 
Motor Vehicle Administration Act, 



1320



13211320

Business Corporations Act   
Business Corporations Regulation
Companies Act
Cooperatives Act
Partnership Amendment Act
Societies Act

Loi sur 
l'immigration et la protection des réfugiés



1322

Land Titles Act
Agricultural and Recreational Land Ownership Act

Regulations Respecting the Ownership of Agricultural and 
Recreational Land in Alberta
Public Lands Act

Loi sur l'immigration et la 
protection des réfugiés, 

Loi sur l'immigration et la 
protection des réfugiés



13231322

Gaming and Liquor Act
Horse Racing Alberta Act
Gaming and Liquor Regulation, 



1324

Stray Animals Act
Horse Capture Regulation



13251324

Forest Act,



1326

Evidence Act,



13271326

Accountants (Certified General) Act,
Accountants (Chartered) Act
Accountants (Chartered) Act



1328

Cooperative Association Act, 
Society Act

Cooperative Association Act

Society Act



13291328

Notaries Act

Notaries Act



1330

Wildlife Act



13311330

Foresters Act,



1332

Forest Act,



13331332

Forest Act,

Society 
Act, 

Cooperative 
Association Act

Business Corporations Act
 

 



1334

Range Act,



13351334

Forest Act,



1336

Forest Act,



13371336

Forest Act,



1338

Land Act, 

Land Act

School Act, 

South Coast British Columbia Transportation 
Authority Act



13391338

Fisheries Act,
Land Act, 



1340

Fisheries Act,
Commercial Fisheries and Mariculture: A Policy for the 1980s

Passenger Transportation Act,
Motor Vehicle Act,

Passenger Transportation Act



13411340

Passenger Transportation Act,
Motor Vehicle Act,

Passenger Transportation Act



1342

British Columbia Transit Act,
South Coast British Columbia Transportation Authority Act



13431342

BC Hydro Public Power Legacy and Heritage Contract Act, 

Clean Energy Act, 
Utilities Commission Act,  
Hydro and Power Authority Act, 



1344

Mineral Tenure Act,

Loi sur les arrangements préalables de services de pompes 
funèbres



13451344

Loi sur les arrangements préalables de services de pompes 
funèbres



1346

Loi sur le mariage

Loi sur le mariage

 



13471346

Loi constituant en corporation "The Manitoba Registered Music 
Teachers' Association", 



1348

Loi sur les obligations de développement communautaire

Loi canadienne sur les sociétés par actions



13491348

Loi sur les corporations
Loi canadienne sur les sociétés par 

actions Loi sur les coopératives, 



1350

Loi sur la propriété agricole

Loi sur 
l'immigration et la protection des réfugiés, 



13511350

Loi sur les corporations à capital de risque de travailleurs

Loi sur les corporations

Loi sur les corporations 
Loi sur les 

corporations



1352

Loi sur les coopératives



13531352

Loi sur les terres domaniales
Règlement sur la location de terres domaniales agricoles

Règlement sur les permis de pâturage et les permis de coupe des 
foins dans les terres domaniales agricoles



1354



13551354

Loi sur les terres domaniales



1356

Loi sur la pêche
Règlement sur la délivrance de permis de pêche  



13571356

Loi sur les arpenteurs-géomètres

Loi sur la citoyenneté



1358

Loi sur la profession d'avocat



13591358

Loi sur les appareils auditifs,



1360

Code de la route



13611360

Loi sur les comptables agréés
Loi sur les comptables généraux accrédités  
Loi sur les comptables généraux accrédités
Loi sur les corporations

Loi sur 
les corporations



1362

Loi sur les comptables agréés
Loi sur les comptables généraux accrédités  
Loi sur les comptables en management accrédités

Loi sur la Fondation manitobaine de lutte contre les 
dépendances, 
Loi sur la Corporation du Centre des congrès, 

Loi sur l'examen public des activités des corporations de la 
Couronne et l'obligation redditionnelle de celles-ci, 

Loi sur les assurances,
Loi sur les municipalités,
Loi sur les Affaires du Nord
Loi sur les écoles publiques
Loi sur les fiduciaires
Charte de la ville de Winnipeg, 
Loi constituant en corporation le "Concordia Hospital"

Loi constituant en corporation la "Hudson Bay Mining 
Employees' Health Association"
Loi constituant en corporation la société Investors Limitée



13631362

Loi sur la "Mount Carmel Clinic"
Loi constituant en corporation L'Œuvre des bourses du Collège 
de Saint-Boniface
Loi constituant en corporation le "Seven Oaks General 
Hospital", 
Loi constituant la "United Health Services Corporation"

Loi constituant en corporation "The Winnipeg Art Gallery"

Loi constituant en corporation la "Winnipeg Clinic"
 

Loi sur les comptables agréés Loi 
sur les comptables généraux accrédités Loi sur les 
comptables en management accrédités.



1364

Loi sur les corporations

 

Loi sur la conservation de la faune
Règlement sur l'attribution des permis de chasse

Règlement sur les animaux sauvages en captivité

Règlement sur les animaux de la faune non indigènes

Règlement général concernant la chasse
Règlement sur les chiens de chasse
Règlement sur les saisons de chasse et les limites de prises

Règlement sur divers permis et licences
Règlement sur les régions et les zones de piégeage

Règlement sur les guides de chasse
Le guide sur le trappage au Manitoba 2011-2012 
Loi sur les exploitants d'entreprises touristiques axées sur la 
nature



13651364

Loi sur la conservation de la faune
Règlement sur l'attribution des permis de chasse

Règlement sur les animaux sauvages en captivité

Règlement sur les animaux de la faune non indigènes

Règlement général concernant la chasse
Règlement sur les chiens de chasse
Règlement sur les saisons de chasse et les limites de prises

Règlement sur divers permis et licences
Règlement sur les régions et les zones de piégeage

Règlement sur les guides de chasse
Le guide sur le trappage au Manitoba 2011-2012 
Loi sur les exploitants d'entreprises touristiques axées sur la 
nature



1366



13671366

Loi sur le riz sauvage

Loi sur le riz sauvage



1368

Loi sur les forêts
Règlement sur les forêts

Loi sur les taxis
Code de la route

Loi sur les taxis

Code de la route



13691368

Loi sur les taxis
Code de la route

Loi sur les taxis

Code de la route



1370

Loi sur la commercialisation des produits agricoles  

Programme de commercialisation destiné aux producteurs 
laitiers du Manitoba
Programme des producteurs manitobains pour la 
commercialisation des œufs et des poulettes  

Programme des producteurs manitobains pour la 
commercialisation des poulets à griller,

Programme des producteurs manitobains pour la 
commercialisation des dindons
Programme des maraîchers manitobains pour la 
commercialisation des légumes  
Loi sur le contrôle du prix du lait



13711370

Loi sur l'Hydro-Manitoba  
Loi sur la Régie des services publics
Loi sur l'énergie hydraulique
Loi sur l'environnement
Loi sur l'examen public des activités des corporations de la 
Couronne et l'obligation redditionnelle de celles-ci



1372



13731372

Loi sur la réglementation des alcools et des jeux  

Loi sur les corporations



1374

Loi sur la réglementation des alcools et des jeux

Loi sur la Société manitobaine des alcools et des loteries

Loi sur la Commission hippique
Règles sur les courses de pur-sang et directives de la 
Commission
Règles sur les courses de chevaux de race standardbred et 
directives de la Commission
Directives de la Commission sur les quarterhorses
Règlement sur la surveillance du pari mutuel



13751374



1376

Loi sur les terres et forêts de la Couronne, 



13771376

Loi sur les terres et forêts de la Couronne, 



1378

Loi sur les mines



13791378

Loi sur la réglementation des alcools, 



1380

Canada-Newfoundland and Labrador Atlantic Accord 
Implementation Newfoundland and Labrador Act, 

Accord atlantique Canada – Terre-Neuve – 11 février 1985 
Energy Corporation Act, 
Petroleum and Natural Gas Act, 



13811380

Electric Power Control Act 1994
Energy Corporation Act, 
Energy Corporation of Newfoundland and Labrador Water 
Rights Act
Hydro Corporation Act, 2007
Lower Churchill Development Act
Lands Act,  
Water Resources Act   



1382



13831382

Forestry Act
Forest Protection Act
Plant Protection Act



1384



13851384

Farm Products Corporation Act, 
Natural Products Marketing Act, 
Poultry and Poultry Products Act, 



1386



13871386

Fisheries Act,
Aquaculture Act
Fish Inspection Act, 
Fishing Industry Collective Bargaining Act, 

Fish Processing Licensing Board Act, 
Professional Fish Harvesters Act, 
Land Act, 
Water Resources Act



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


